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DROITS FOtiTIQUES DE LA FEMME (E/CN.6/209J E/CN.,6/210, E/CN •. 6/2U., 
E/CN.6/212 et Add.l1 A/2154 1 A/2154/Add.l; A/2154/Add.2 1 E/CN.6/L.971 

E/CU.6/L.981 .. E/C'!J .6/L.99., E/CN.6/L.l00/Ret .1) (suite) . 

1œ 'WASI!XOWSKA (Pologne} constate que la documentation prépar~e pe.r le 
, ' " , " . ~ 

Sacreta.ria't; ainsi que les debuts font appam.itro que dans nombre de vaya, lao 

femmes n' ànt t18.B ·1es t11ê-niëe ·etroits que les hoxnmes et eottff'rcnt encore de mesures 

discriminatoires. · Le ~mèranduin du Secrétaire ~néral {A/ 21.54) montre que d.aiw 

22 Etats encore, le droit de vote n•eet pas accord6 aux femmes, ou seulement 

dans une mesure restreinte, crest.à.dire qu•il se limite aux élections locales 

ou staccompagne de certaines conditions qui ne sont pas imposées aux hommes. 

Même dans les paye où les femmes ont ,le droit de vote, il ressort du rapport 

du Becr~taire général (E/cN.6/2l2) qQe bien peu participent à la vie publique. 

Il ne euf'f'it pas en effet cl•a.ccorder sur papier les d.ro1t1Spol1t1ques aux 

femmes; ·il faut aussi, si lton ne veut pas qu•ils restent lettre morte, prendre 

des mesuree pour assurer lenir mise en oeuvre. 

Mme Wasilke>Wska se permèt ~e citer, à ce propos, lte:temple de son propre . . 
pa,ys. 

Avant la guerre, les femmes polonaises avaient, en théorie, certains droits 
" ' 

. politiques, mais souffraient, 'en fait, de mesures discriminatoires d.a.ne les 

domaines t<conomique, soeial et politique. Depuis 19451 la situation a 

complètement changé. L•art:Î:cle 66 de la Constitution polonaise, dans son 
' . " 

para.qaphe 1, accorde awc tèPlttles des droits ~t;aux à. ceux des hozmnea dans tous 

les domaines de le. vie publique:, politique, économique et culturelle, et dans 
' . 

son paragraphe 2 - qui est appelé en Polosne la "Vacm Qhar'3ïa tt des fe1111!es -

précise les modalités d•application. Aux termes de ce parasraphe 1 la fe~ a 

droit au travail.~ dans. des conditions dtéc;allté avec l•hormne ... et à un salaire 

égal pour un travail égt;~.l; elle ~ droit au repos et aux vaoances1 alix assurances 

sociales, à. l•éducation; elle a le droit dtexercer des fonctions publiques. La 

mère et ltenfant ont droit à une protection spéciale (protection· des fenanea 

enceintes, congé payé avant :et après les couches! .maternités, crèches, service 

dtaide à. domicile et cantines ouvrières). 
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Mme Waailkowaka. a.pu se rendre compte que cè sont'des dispositions de ce genre 

qui transforment un docUlllent platonique .en une r~alité concrète comme ·1a part 

prise, dans une mesure sans cesse croissante, par les femmes ·polonaises à la vie 

de lew: paya. 

A ce propos, Mme Wasilkowska voudrait compléter les renseignements que la 

Pologne a transmis au Secrétaire ~~néral. A la suite des nouvelles élections 

qui ont reu.lieu en Pologne en oetobre 1952, les femmes qui participent à la vie 

publi~ue .. .sont beaucoup pl.ua not:1breuaes; il y en a par exemple trois fois plus au 

Pa.rleœnt .quraprès les élections de 1947; les députés en comptent so1xa!\te-'quatorz~ 

soit 171 5 pour 100 du total.. La Présidente de la Lieue dea femmes polonaises 

fait partie de l«organe le plus important du Gouvernement, le Conseil drEtat, 

qui ne compte que quinze membree. Environ 1.5.000 femmes sont membres des 

Conseils nationaux et beaucoup y occupent des postes élevés. A Varsovie; par 

exemple 1 le poste dtadjoint au maire est occupé par une femme et il nrest pas rare 

que celui de maire le soit de la mSm.e menière dana des villes de plua de 

100.000 habitants. Trois cents :t;emmes environ sont Juses ou procureurs. 

La femme polonaise joue un rôle de premier· plan dana la vie économique du 

pays; vingt mille femmes environ sont directeur dt usine .ou ingénieur en chef~ et 

ce ntest là qutun exemple.· Le. situation des femmEia dana les campagnes fournit 

paut-~tre I•exemple· le plus frappant1des changements réèenta. Avant 1939, 

6o pÇ>ur 100 P.ea ruraux ... et surtout les ·femmes - étaient analphabètes. ·' 

Aujourd·thui 1 l•analphabétism.e a complètement di·spa.ru et les payearines prennent 

Pl:Wt. ~. la·. yie publique du pays. 

,.Mme Waflilkowaka voudrait encore dire quelquea'.mots de la situation dea 

f~~s dans les Territoires ~oua tutelle et les territoires non autonomes. 

Chaque fois qurun organe des Nations Unies a abordé cette question{ ia ·dél.égà:tion 

polonaise, consciente des obli0ations que les Etats !~mbres dea Nations unies 
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i. ... '. ·'. !.•. 

ont assumées e;; vertu des Arti~ie~·73~t'7i de là Charte, a1est fait le ch.eln.pion 
. . ~ . ' ' •... . . 

dea populations autochtones. Nui· rit it:;nare que: dans ces territoires 1 leé femmes 

sont doublement opprimées, en tant que femmes. dtune l~t èt en tant qutindig~nes 
i. 

c;te l:,tautre .• 

si_ir.on étudie per exemple le docu:œnt du Secrétaire gé~ràl (E/CN .6/210) 1 . . . 

on f;ltaperçoit que, dans de nam:Jreux territoires, seuls les homm.es_ont le dl-oit 

de vo~ej que dana d~autres, ce droit eàt réservi aux contribuables, cona1t1~n 
q_ui dans.la p~atique en prive l~s fe~~j-quta.illeurs.encor~, seuls le ~ère et 

la.mère - ~t cette dernière à·_co~d.ition dtavoi; au moins deux enfants - peuvent 
. . . . ,,·. ; . 

. . . ' . . , 
ltexercer, et que de.ns certains territoires, enfin, il nreat aceorde quraux 

' ' . . 
femmes de race blanche. Quru1d les femmes essaient de revendiquer leurs droits, 

. . 1. 

elles sont ~mpriao~es.' ~ . 

La situation dea enfants est particu11èr3ment misérable dans ces territoires. 
. ·. . . . . , . 

Ile ne reçoivent aucune i~tructi?n et sont obliges ~e travailler pour des 

salaires dérisoires. La mortalité infantile est extrêmement élevée. 
··:.l.· 

On voit donc qut:!.l est diffi.ci~e, voire ironiqu~, de pru:-ler de d.roita 

politiques dana des territoires où l_ea fe~s, dans iâ. plupart des cas, nront 
• J • . ... :· ' l • ·-~' . . . 

aucune li?erté et sont reléguées au bas de !•échelle dans les domaines eo~ia~, 

économique et de lt instruction. La_ Commission, qui a été cha;gée dr élever la 

condition de la. i~~ dans le monde entier 1 se doit de vei.11r en. ~i~e à ces .femmes; 
• . • ! 

elle ~ doit pas croire qur.elle a rempli -~a t~che parc~ qurelle. a. o'bt~nu. 

lradoption dtune convention sur les droits politiques de la femme. Ltut111té de 

cet instr~nt ?'est pas _contestable et Mme We.silkowska la conteste dtautant 

moins que son Gouvernement se propose de ratifier la Convention, mais cell~~ci 

n' e~t qu t un premi~r pas . et la Commission doit maintenant chercher à la fa_.i;oe 

appliquer effect1vemen1{ è.ans tou.a_les pays du monde, y _compris les 'Territoires 

sous tutelle et lee territoires non autonomes. 
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Mlle TSEI~G (Chine') voudrait compléter éon exposé 'de ·la veiÙe 

(E/CN.6/SR.l32) en communiquant à la 'comnüseion quelques chiffres qui indiqueront 
·. 

~u•en·ciitne libre, les femmes, non seulement jouissent de la.plénitude dès· 

·droit~ politiques, nuiis encore prennent'une part active à la vie pl.lbli'que de 

leur pays. Sur les trois organes représentatifs élua ·de .. la Chine, le' Yuan· 

législatif compte, parmi ses membres, 468 hommes et 65 femmes, soit un pourcentase 
. ·~ . 

de 12,2 pour lOO de femmes; le Yuan de controle c·ompte 79 hommes et 17 felllmea, 

soit un pourcentage relativement élevé·del71 7 pour 100; enfin, les 1.24)membres 

de 1•Assemb1ée nat1onaiè comptent 112 femmes, soit un pourcentage de 9 pour lOO 

en~iron~ Pour ce qui est des postes publiee dont les titulaires sont nommés 
par le Gouvernement, ai les services qui relèvent de la Présidence de l•Etat ne 

comptent que quatre femmes sur 323 fonctionnaires, en revanche 1 le Yuan 

législatif compte 186 hommes et 33· femmes, soit un pourcentàge légèrement 

supérieur à 15 pour lOO; pour le Yuan judiciaire, le Yuan exécutif'et le Yuan 

dte.xa.men, les chiffres sont, respectivement, de 189 hommes et 22 femmes, soit 

un pourcentage de 12 pour 100 environ; de 6.421 hœm:nes et 1.122 femmes, soit un 

pourcentage de 14,86 pour lOO et de i37 hommes et 12 femmes, soit un pourcentage 

drenviron 8 pour· 100. D•autre part, les gouvernementa pro\<incia.ux emploient 

32.258 hommes· 'St 3~'368 femmes, soit un pourcentage de 16 pour lOO environ. 

Cependant, la reconnaissance des droits politiques nta pas dteffet réel 

ai elle ne staccompa.gne pas de la liberté dt opinion et dt expression. En Chine 

libre 1 cette liberté est totale; Mlle Tseng en voit la meilleure preuve dana 

son cas personnel :en effet, le fait qutelle nrappartienne pas au Kuamintang 
,.. , ..... " 14.. . , . ne l'a !JS.S empechee, ni d c etre elue en 9 3 a 1 t Assemblee nationale en tant 

que représentar .. te du Rounan, n11 e•1rtout, d•êtré désignée par son Gouvernement 

pour représenter la. Chine euprèe do la. Commission de la condition de la femme. 
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Mme TABET (Liban) désire retracer rapidement la lutte que lee femmes 

ont menée au Liban pour faire reconnaftre leurs droits politiques. 

Lors de la sixième. aeseio~1, lw :rabet avait a.m1oncé A la Comm.iss1op que··. les 

soè:lété's féminines libanaises avaient élu un Comité exécutif et espé1·aient· ·obtenir 

gain de cause. Il a, cependant,. fallu l•arrivée au pouvoir du l?résident .Chamoun 

pour qutellee y parviennent. Le 4 novembre 1952 1 le Gouvernement a ~omtügué une 

loi accordant de pleine dr.oi ts poli tiquee aux femm.ee possédant au moins le 

certificat d•études ou ~ant 5 ans de scolarité. Le délai dtinacription imparti -

jusqutau 10 décembre- était relativement court et les femmes libanaises ae.sont 

efforcées drobtenir la jouissance d~a droits pclitiqueà pour toutes les femmes 

sans exception et la proloncation du délai drinscr1ption. Le décret No 371 en 

date d.u 18 février 19~3 1 leur a donné satisfaction. A ce propos, Mme Tabet 

sigr~le que le texte de ce décret ne figure pas dans le fascicule intitulé: 

-"The Road to Equality" qui a été distribué aux membres de la Commission. et èlle 
. --

veut c:;ooire que le Secrétariat comblera ce·cte lacune. Entre tempe 1 les élections 

murlicipales avaient eu lieu; lee nouvelles listes é.!.ect;orale3 n~étant pas ·PI"~tee, 

.les femmes ont d.eraa.ndé au Président de· la République de nom:ner quelques.-unes 

dtentre elles ~aux postes de conseillères; dans les municipalités, en effet, la 

moitié des conseillere sont élus et les autres nommée.· Le Président a fait droit 

à cette demande et nommé trois conseillères - dont J..lmo Tabet elle-même • qui f'ont 

notamment .partie de la Commission dthygiène et de service social et de·la 

Commission des flr..ancea 1 et qui. sreffc:r.ceut d•i:lciter les felJJilleS à Stinscrire sur 

les listes électorales et à a.t inté!~esser à la vie publique du pe.ys ~ 

A la oixi6ro.e ~ession de la Cc:nmisaiori1 Mme Tabet avait insisté pour que le 

Conseil économfg_ue · et social d.ema.r..de la traduction en arabe de la brochure 

intitulée "EducEt:tiG::l pclitiqu& des femmes'' 1 dont ~7lle attenda.it beaucoup pour la 

formation des femes libaneldes. Elle déplo::..~e que ce document si utile ne soit 

pas encore imprimé. 
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En ce qui· concerne la situation ,de la femme lj1b:anaiee en droit priové 1 

Mme .'l'abat rapelle, à l'intention des représentantes qui n'assistaient pas è. la 

sixième aesf!iOP de la .Qommieaion, que le ~ri age n'a aucun effet touchant lee 

bien~ respectifs dea époux; la fe:m:J:œ est- propriétaire de ses biens, lee 

adminie_tre. e-lle ... ~:ne .et en dispose. I.e. mari ne peut intervenir :qu•.en vertu d'une . " . , . 

autorisation .epéciele de aa femme •. Il n'a me"'me pas le droit d'exiger de son 

épouse qu'e~e .}?CUl,'voie a.v.x besoins <l~. ~éœ13e. 

Mme Tabet ne s 1.étendra pas d~vantage sur le chapitre ~u droit privé qui 

a été traité, en son absence, au._début de la session; elle,se tient toutefois 

à. la• d4-eposition dea membree de la .. Conmieeion qui aimeraient avoir de plue 

amples renseignements à . ce sujet. 

· Mme IEFAUCHEUX: (l'rance), constatant que la si tua ti on des fal!!IJJ!Js 

dana lee territoires non autonomes ne ressort pae exactement de la description 

qu'en a donnée la représentante de la Pologne, tient à faire urie· mise au point 

en ce qui concerrie lee territoires· administrée par la .France. Dans tous cee 

territoires, le Gouvernement français s'efforce d'accordér à la population 

entière, sans distinction aucune, le libre exercice· de toue lee droite politiques, 

et ce dana le plus ·bref délai poseibie. ·. Toutefofe, ce-s efforts ee heurtent, dans 

la réal.ité, 'à certa:fnee diff·icultés d'ordre :Pratique qui ·n'échappent pas l toue 

ceux qui ·ont une connaiaeance réelle 'des :paye dorit 11 s'agit. On conçoit 
. . 

aisément èbmbien il est diff·:fcile a i6rganiaer 'une véritable consultation 

électorale ·O.sna des territoires vaatée, souvent dépéurvtie de moyéns -de coml'mini-
. . . ."\ . . 

cation et dont le poptilation est extremeœnt'd1speraée. le prlnêipal problème, 

en l'eèpèce, -eé·t posé par 1 1étebliseemerft· de l'état civil, i_)ll::t'fo:ts 

inexistant. · crest pourquoi, particulièreœnt dans lee territoires où le suff'rage 

universel ne· peut encoré ~tre institué, 'lés autorités ont été amenées à recourir 

à certaines l'.œsuree. Pour ce qui est :deè felliiD9'e, elles ont co.mmencé par 

octroyer le droit de vote aux mères de·deu.x einfsnte au .moine, pour le simple 

raison' que cee feil!'llBs reçoivent des allocàtione familiales ou bénéficient d 1exoné .. 

rations fiscales et que, de· ce fait, :ëlles "Se trouvent recensées; contrairement 

au reste de la population :féminine~ ·Il ·rx. s'agit donc, en-aucune façon, d'u.n9 

:mesure reetricti ve 1 · mè-iê' oi'~n d'url ·syatèiœ · simple ·et· pratique visant à. organiser 

lee consultations électorales dans dea conditions qui of:frent les plue grandes 

garanties d 'hon~teté. 
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Mme POPOVA (Union dea Républiques socialistes soviétiques} constate 

avec regrat qua, depuis la sixième session da la Commission, la situation des 
... ~ 

femmes des Territoires soue tutelle et des territoires non autonomes ne s'est 

nullement améliorée; cas femmes restent privées da toue lee droite dans les 

d,qmaines politique, économique et social. C'est là un fait ~ui ne peut 

surprendra personne, car il ne fait aucun douta que lee Puissances .. adm:inietrMtes 

exploitent cette situation et maintiermant lee femmes dans un état d'ignorance . ' : 

et d;e pauvreté propre à. servir leurs desseins. Cer~.s, ces Puiasencee ~ .. 
cessent de recommander 1 'é~al.i té. en~e lee hoxmœs et lee. femmes dans. ~s lee 

. . 

territoires sape excep,tion aucune, maie laure recommandations sont .purezœnt de 
. ~ ·. ·· .. 

façade, et, pour dissimuler les objectifs véritables de leur po~itique 1 
eLles inv.~t la prétendue nécessité de respecter lee t~~itione et lee 

couiumaé loc!iles qui, selon elles, interdiraient une émancipation rapide dea 

femmes dea territoires en question. 

La Commié.eion n 1a reçu que très peu de rense.ignements sur la coulition de 

la femme dans lee Territoires sous tute11ê et iae territoires non au1onames; · 

cependant, bien qu •ineuffiearite, cas renae:fgnements ·prouvent qua laà ~femmes · · 

ne jouissent d'aucun droit politique at n•ônt par conséquent aucun J!Jjye·nde ·~ 

manifester leut- volonté et de participer à la vie politique de leur pays •.. 

C •est là un fait dt autant pius regrettable et d •une injustice df autant. plue 

grande que iee femmes · jouent un rSla important dans la via économiqœ des 

territoires en question~·· ·I.e's Autorités chargées de l'administration ne reeon

naissent-e'llae paS ellea..:lmtmeé· que 'las feiQJ:œs représentent 95 pou.r lOO de la 

màin..:.d' oeuvre· agricole au Cemercniri 'et·. plus de 50 pour 100. en Afrique occidentale 

française, taridis qu'en.Mâlaisi~~ ;oo.ood femmes travaillent dans lee plantations 

d~ riaotitchouc et dans les ~nes ?· Ii suffit d'ailleurs de ee ·reporter à certaines 
' • • • • • " • • • •• ' • • ~ • • 1 : • ~ • 

publications des paye responsables de l'administration dae ~arri toires sous 

tutelle et dee tërri toires non àutonêmiëe ':Pour constater qua lee condit1oriè da · 

travail \mpo~éeê aille fei!IIIIBS at aux enfan~ dans . cee Terri toi res' sont parti cu

ùèrement pé~lblee. C'est ainsi que la numéro de décembre 1952 de le. 
11France noo~alie"/qui décrit lee condi M:one de :travail des femmes employées dans 

une usine de Casabianca, indique que· ces fe:mtœe restent d~ne une· posture 

----------------------
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inco~ode,, .. pendant des heures.,·. à p;téti·ner dan~ dee cuvee de fenœntation dea 

' ' . 

cuirs ··et .dee peau.x, accomplis~an.t :·ce· ·vavai.l harassant dans une vapeur .extrgmament 

malea+ne•.· D1.autre part, le principe ~a-alaire égal à travail égal ·n'est pas 

appliqué dane les Territoires soue tutell~ et il suffit, pour s'en convaincre, 

de no~r q,u 'en Malaisie, par exemple, lee. femmes reçoivent un salaire de 

60 pour 100 inférieur à celui dea hommes qui accomplissent le me~ travail, alors 

qu'au Cameroun, un hoiiD.IIe reçoit un eala:lre de 40 ~ 50 pour lOO plue ~levé. que la 

femme qui rend lee mêmes services. 

On ne saurait évidemœnt s'attendre à ce que la mè:·re et l'enfant fassent 

1 1 objet d'une protection spéciale dans des territoires où la situation ali:rœnta.ire · 

et médicale reste déplorable. En Nouvelle-Guinée, par exe~le, le nombre de 

décès due à la soue-alimentation représente de 9 à 13 pour 100 du total dea 
. . 

décès. Au Tanganyika, on compte _50 médecins pour 8 millions d 1 hab~tanta, soit 

un médecin pour 160.000 habitants environ. Au Ruanda-urundi, 11 n'y a pas un 

seul médecin indigène et, au Togo britannique, il n'y a encore à l'heure 

actuelle que 5 médecins et 4 hÔpitaux. 

Enfin, il.eet clair que les 4utor1tés chargées d'administration ne font 

aucun effort pour é1ever le niveau de l'enee1gne:rœnt dans lee .territoires ~ont 

allee sont. chargées. Plus de 70 pour 100 des femmes sont illettrées, et il 

ressort des statistiques officielles publiées pour 1951 que 10 pour lOO 

seulement des enfants d'âge scolaire fréquentent l'école. Au Ruanda-urundi, 
. . ... 

plue de 90 pour 100 des femmes sont illettrées et, selon la mieeio~ de visite 

des N~tiona Unies, l'éducation des enfante reste très rudimentaire puisque 

la majorité d 1entre eux peuvent à pe:!ne écrire leur nom. D'après le numéro de 
. . . 

septembre 1951 de la publication britannique 'Vomen to-dM", 70 pour 100 des . . 

enfants n'ont jamais fréquenté l'école en Malaisie. Au reste, ai l'on se 

reporte au rapport sur la si~uation sociale dans le monde pour 1952, on voit 

que 95 pour 100 de la population est illettrée au Soudan, lee ohiffree 
" ' ' ' ', . 

correspondants etant de 99 pour 100 en Somalie et de plus de 90 pour 100 au 

Cazœroun, tandieque les "cahiers internationaux" ·indiquent qu'en 1950, moine 

de 10 pour 100 des enfants de race noire de l'Afrique occidentale françe.ise 

avaient la possibilité de fréquenter l'école. 
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Il ressort de cee données. que. les. J?li.iiJeançea chargées de 1' e4min1stra,tion 

deè Territoires soue tutelle et des territoires non autonomes violent de 
•, . . . . • : ' ·~. t ~ ' f • • • • • ~ ;, • 

façon flagrante lee dispositions _de 1 1 .Artic:J.~ .76 de la Cl:larte. ta Camn.iseion 

de la condi tl_ on de la femme ne :peut abandonner à leur sort les fenœe de. ces 
~ . ' ' ' . 

territo_iree et elle doit mettre tout en oeuvre .pour amener les Puisae.ncee 

reepone~bles de cet. état de _choeea, à remplir lee obligations qu'elles on~. 

assumées. 

Mlle YOUNG {Nouvelle-Zélande) précise que la question de la 

·candi ti on de la fel!IIJD dans les Terri toiree sous tutelle et les terri toiree non 

autonomes, qui intéra·sae la via .zœxœ de millione de fe:mmee· dans toutes lee 

partiee du monde, présente un intérât . t(lut particulier pour le Gouvernement de 

la Nouvelle-Zélsnde étant donné que ce pays est chargé de l'$dministration 

. du .Terri to.ira sous tutelle du Samoa occidental et du territoire non autonome 

dee flee Cook et Tokenau. · Ces terri toi res ne couvrent qu'une infime fr~cti on 

de la superficie totale des territoires dépendants et notamment de ceux 'du 

continent africain, mais la condition de la femme pose des problème~ très 

ei:ad;laires dans toue oee terri toiree et Mll.e Young pense que les observations 

qu'elle formulera en ce qui concerne lee territoires confiés à la Nouvelle..; 

Zélande :peuvent, ·dans une certaine mesure, s' ap:Pliquer à toue les Territoires 

eoùs tutelle et terri toirea non autonoœe. 

Il convient de rappeler ·qu •aux ternes de la Charte, le Conseil dé tutelle 

est spécialement chargé des quastior~ r.élatives aux Territoires soue tutelle 

et, en particulier; de l'examen des rapporta annuels fournis per les Autorités 

chargées d'administratiq~,sur la base d'un questionnaire dont le chapitre III 

a trait à 'la· condition de la femœ dans lee. terri to1ree en question,. A ce 

propos, Mlle Young tient à rendre hommage à la Présidente et à la délégation 

de la République Dominicaine au Conseil. dè tutelle, ·sur l 1initie.tive desquelles 

le Coneeil a entrepris une révision du questionnaire l'année dernière et a 

décidé d'y inclure un chapitre spécial sur la condition de· la :femme. Dons le 

cas des territoires hon autonomes, les Nations .Unies- ont un rSle plue limité' 
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à jouer; les renseignements fournis par les Puissances administrantee sont 

exaMinée par un Comité de l'Aeeembiée générale qui n'a pas le"pouvoir de formuler 

des recommandations précisee intéressant chacun des territoires. 

En signant la Charte, lee Puissances chargées de l'àdministrat1on des 

Terri toiree sous tutelle et des terri toirea non autonomes se sont èngagéeè à · 

favoriser ie dévelop:pement politique, économique; social et culturel de ce·s' ter

ri tdires. Mlle Young ·ne croit pee justifiée l'observation de la représentante 

'de PURSS ëèlon le:qùelle lee Puissances ne se conformeraient pee aux oblicà.tione 

.quié1ies ont ainsi àseuméea. En effet~ dea progrès importfinte ont dét1à été 

réaiieée et, d'ann~è en année, les organee compétente dea Nations Uniee peuvent 

constater que iee Gouverneménte reàponeablee déploient de grande efforts et 

effectuent des dépenses considérables pour ·le dévelop~ment des paye eri question 

qui, daiie certaine cas, bénéfiCient également dea ·aecoure''de !'·assistance 

·technique 'et du FISE. Il re ete certaii1ement be au coup à .faire, mais il ne faut 

:paé oublier que ·la plupart dea· populations dea terri toir~e en cause se dégagent 

à peine dtune' condition primitive; lés coutumes ne peuvent ~tre modifiées 

du jour au ie'ndemB.in ·et la femne indigènê ne pourra ootél'Jir des droite égaux à 

ceux de l'homme que dans la mesure 6~ les communautés indigènes ellee-mtmee sont 

pr&'tes à. a6èepter deè changements. Les Puiseanèee adm1nistrantee ont déjà 

sensiblement amélioré la condition des femmes indigènes en élevant le nivêau de 

vie' èt i~ nivèaü de lfenseignement et en réalisant des progrès dans le's domaiœs 

de l'hygiène et de ia santé publique. Dans un monde démocratique des modifications 
. :_ ~· -· , , A -, , . . " . 

ausei :profondes ne peuvent qu tatre le reeultat d'une evolution assez lente. 

Pariant dè ia condition de la femme au 'samoa occidental, .Mlle Young précise 

que lee femmes aamoanes occupent, lorsqu'elles f'omnt dea groupements· organisés, 

une place importante et inconeteetée dans la communauté. Elles ne saùraient 

âtre considérées comme déshéritées ni me:me comme ~lacées dans un état d'infériorité. 

La législation n'établit aucune distinction entre l'homme et la femme, mais 

celle-ci n'hérite généralement pee des titres traditionnels samoans. Lee femmes 

sont employées dans les services publics et lee jeunes filles peuvent, dana lee 

mêmes conditions que les jeunes gene, bénéficier d'une bourse d'études en 

Nouvelle-Zélande. De nombreuses jeunes filles samoanes ont été formées à la 

profession d 1infirmière ou d'±r~itutrice. Toutefois, il ne faut pae oublier 
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que l'éducation d 1une. f'enmJ.e 1mpJ.1qu~ Déceseairement calle de sa .famille, plue 

spécialement dana un paye comme le _Samoa occidental où les liens .familiaux 

sont tr?~s for~e. 

Mlle Young tient a donner quelques renseignements sur l'excellent travail 

accompli dans le domaine de l'hygiène et de la protection de l'enfance par lee 

coDrl:t.~és v11legeois: féminins. Le13 travaux de cee comités sont dirigée 

par des médecine et de~ infirmières indigènes. -Au. coure dee vingt d~rnièree 

années,, notnbre .de jeunes fi.llee aam.oanee, .a:pr~s avoir :f'ai t des études d' infir ... 

mière.a,,ee sont mariée.s et sont rentréea.dana leur village où, par Pintermédiaire 

des comitée villa~ois, elles OJ.lt ,pr!s uqe part active à l'organie,ation de 

l'action .sanitaire. Pour enccu~aser la part~cipation eff'ective de la population, 

on :provoque une émulation entre lee mères 1 lee famillee et les viUa@!iiS; 11 

est .pr,océdé à dee i.nepect1ona périodiques et 1' on organj.se dea concours de 

bébée, L 1 a.cti vi té dee com1 té.a v:Hlageoie féminine de vil.l,agee explique da~ une 

certaine. mesure que le taux de la . mortalité infantile eoi t très bas su Samoa 

occidental; on ne. compte en eff~t que 42 ·déc3a envirop po-.. lr l •. ooo ènfa.nta 

nés .vivants; ce chiffre eoutient favorableœnt la comparaison avec ceux 

de certains paye souverains et diminue d'ailleurs d"ennée en année~· Ep outre, 

le rÔle des canitéa féminins s té~nd naturellement au secteur politique .de 

. ..la, vie e amoane , 

Le Samoa acquiert progreae1veœnt son au;tonomie politique. A Itheure 

actuelle, son asaam.Slée lé.f.P.elatiYe approuve son buÇiget et, à quelques 

exçe.ptione près, promulgue lee lois. Il est évident que la reeponeabil:f.té 

de l'amélioration de 34 conditj.on de la feiJlllle.samosne échoit au peuple aemoan 

lui-ll'Jême dans une .t:ree~ qui grandit t:. œaure que cette évolution se 

poursuit. 
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Ceà renseignements montrent gue le Gouvernement de. la Nouvelle-Zélande 

a~ préoccupe vivement d'améliorer la condition de l.â-:'~lcia.na lea Territoires 

sous tutelle et dans les tèrritoires non autonomes, et 11 est peranadé que la 

C~:min:t.ssion de la condition de la fennne a un grand rSle à jouer dans·ce domaine. 

Toutefài~, co~ Mlle Young l'a déjà dit, d'autres organes dea Nations Unies 

sont spécialemeï:it chargés dea questions relatives aux territoires non autonomes 

et aux Territoires aoœ tutelle, et la Commission doit veiller à ne pas sortir 

de son mandat en s'occupant de problèmes qui·relèvent directement de la compé

tence de ces organes. C'est là un principe qtû est respecté dana le projet de 

résol~tion figurant au document E/CN.6/L.99 et, en conséquence, la délégation de 

la Nouvelle-Zélande votera en sa faveur, 

Far contre, le projet de résolution figurant au document E/CN.6/L.lOO/Rev.l 

n1est pas tout à fait satisfaisant. Le premier alinéa du préambule de la résolu

tion dont la Commission recommanderait l'adoption au Conseil éeonomique et social, 

reconnatt implicitement gu 1 il existe, dans le monde, dea régions autres gue les 

Territoires sous tutelle ou les territoires non autonomes où ies femmes. s'ont 

privées de certains droits essentiels; pourtant, le premier alinéa du dispositif 

vise uniquement les Territoires sous tutelle et les territoires non autonomes, 
: . 
laissant entendre que ce n'est que dana cee territoires que les fenmics sont privées 

des droits politiques! Mlle Young propose dont de moa_ifier le prender alinéa du 

dispositif de mnière qu'il se lise comme suit : "Invite l'Assemblée séné~ale ••• 

pour assurer la reconnaissance des droite politiques de la feimne· dana les pays où 

la femme est privée de cee droits et dans lea territoires non autonomes et sous 

tutelle, respectivement". Enfin, il semble que le deuxième alinéa du dispositif 

fasse plue ou moins. double emploi avec le troisième alinéa· du dispositif du 

projet de resolution figurant au document E/CN.6/L.97 et, dà.n~ ces conditions, 

11 conviendrait de le supprimer. Si les auteurs du projet de résolution sont 

en mesure d'accepter ces· amendements, la délégation de la NOuvelle-Zélande 

pourra l'appuyer. 
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Mlle TSE~n (Chine) tient à souligner qu'en Chine continentale, que 1 1on 

peut pr~eqùe.assinîÏler à' un Territoire soue 'tutelle puisque son'aamiriistration 

se trouve virtuellement placée sous le êoptrSle ·dé ·l'union des Répul511:qùes · 

socialistes soviét::i.gues 1 les felLI!les ne Jouis·sen~ ·ae· ieura droits polftiqùes··que 

si elles appartiennent au parti au pouvoir. 'ce 'qui est '-piu:s srave. encore; .. 

c'est que les libertés les ~iua ·élémentaires leur ·aont niées, mt3'me:da.na ia vie 

privée. Déclàra.nt puiser ses renseignements da.ns le jourœ'l èommu:tiisté chinois 

"People 's Daily" et dans les dé!J~cha·a· de la :"No1i èninaJtewa AJ!.enci" 1 Mlle Tsens 

affirme qu'entre le mois d.e nni 1950 'et le mols de l!Îa.rs 19521 le nombre' des 

Jeunes femnes gui ont' été ·poussées au suicidé par îa promulgation de la' nouvelle 

loi sur le :rœ.riage··s 'est élevé à lOO.OOOi cinquante .millions de femmes'· ont vu 

leur ménage détruit j plus de 200. 000 d 1 entr~ elles ont été me~éea à des proc às 1 

soumises· à des interrogatoires et diverses autres foriœ.li tés. un à.rticle publié 

par le "Londori Ttmes" en date du 18 mrs 1952 confirme que la. nouvélle loi sur 

le zœ.ria.ge suscite une vive opposition. D'après ce journal, plus de 4·.100 jeunes 

femmes auraient fait 'l'objet de' poursuites judiciaires au cours d~ l'année 

dernière pour en avoir enfréint les dispositions; en outre, lè. réforme serait 

appliquée sa.nà·le moindre tact,: les autorités allant jùsqu''è.efimmiscer' dans les 

idylles; il suffiraft· d. 1une <:énonciation futile de la :part d'un erifa.nt pour gu' une 

femme soit tratnée d.evant un tri'bunal du peuplé. 

Mlle Tseng ajoute. gue ia.. 'Persécution relatée par le journal britannique 

sévit toujoUrs. Aussi à.drèàs~-t-elle un pressant appel à la Conmdssion pour 

gutello ne se désintéresse Pa.s du sort des 200 millions de '!emines qui \d.vent 

en.Chine continentale; lorsqu'on songe que 5 pour lOO'seuloment d'entre èlles 

-ei.:PPa.rtiennent ·au.pa.rtl communiste, il semble ironique de parler de droits poli

tiques alors que leurs libertés éiémentaires sont quotidiennèment foulées aux 

l'ieds. 

Mme W4ROE (ijoyaume-Uhi) 1 s'associant aux observations de ~ représentante . · ... : 
de la Nouvelle-Zélande, estime que la Commission ne doit pas perdre de.vue le 

fait que les difficultés dont elle discute n'existent pas seul~ment dans les 

Territoires sous tutelle et les territoires non autonomes. 
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Ceci dit, la nélégat1on du Royaume-Uni reconnatt qu'il reste encore 

beaucoup à faire pour assurer l'égalité politique· de la femme et elle est 
~ prete à éxaminer toute proposition constructive visant à. améliorer à cet 

égard la condition de la feœa dans le monde. 

}fme WAI.SER (Ligue internat:!.ona.le dea fell'UDes pour la paix et la liberté) 

exprime la vive admirat~on gu 'éprouve la Li(ue internationale des femmes pour 

la paix et la liberté .. devant les efforts que la Comm:i.ssion ne cesse de déployer . . ' 

en vue d'améliorer la condition de la femme. La Ligue espère que les Etats 

eero~t nombreux à signer et à ratifier la Convention sur les droits politiques .. .; .{ 

de la femme et q u 1ils auront à coeur d 1 en a.p:91iquer les diaposi ti ons. Trop peu 

d~ femmes 1 en effet 1 occupent des postes de direction 1 ~rne dana les pays où le 

droit de vote et l'éligibilité leur sont reconnus de longue date : ce fait . . 

ressort nettement du rapport statistique que la Ligue a publié au sujet de la 

condition de la· femme dans les Etats Iv'cmbres des Nations Unies. Convaincu de 

la nécessité d 1 ~cc?~er aux femmes, non seulement des droits égaux ~ ceux des 

hommes, ]!Bis aussi dea chances égales en ce qt?-1 concerne la participation à la 

vie publique de leur pays, le Comité exécutif international de la Ligue interna

tionale des femmes p<>ur la po.i:x: et la liberté 1 réuni à· Genève en a.o~t 19521 a. 

adoptE3 à cet égard une résolution dont. il a co~~m:!.<;ué le texte au Secrétaire 
~ 

général, en le priant de bien vouloir le transmettre aux Membres de i 10rga.nisation 

d~s Nations Uhies, conformément aux disposition~ de la résolution 288 B (X) du 

Conseil économique et social. Les membres de la Comndssion trouveront le texte 

de cette résolution dans le document E/CN.4/rnü/4l, en date du 28 octobre 1952 • 

. Pour conclure, llœ \lalser souligne gue la Convention sur les droits poli-
' tiques de la femme doit ttre 1 pour toutes les femmes, à la fois un si,mbole et une 

gageure qui les encourage à revend5.q•1er leur part de responsabilités dans 

1 1oeuvre qui reste encore à accomplir pour réaliser les conditions de stabilité 

politique, de sécurité économique et de justice sociale indispensables à un 

monde ~ondé sur. la .. paix et la liberté, 
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Mme CARrER (Conseil international des femmes) d~cL':.re que le Conseil 

international.des femmes suit avec intér~t les progrès accomplis, en ce qui 

concerne 1 1 émancipation de la fetr.me, dans le monde entie.r et, :en particulier, 

dana les régions les moins développées. A cet effet, il a créé des conseils 

régionaux dans trois territoires non autonomes, le Nyassaland, le ·~ud-Ouest 

.Africain et l'Ouganda, e.insi gue dans une colonie, Hong-Kong. Les rapports de 

ces orsanea indiquent gue l'action qu 1ils mènent sans re~che a une grande 

influence .. 

Mme Carter signale, en passant:;, que le conseil régional de Rong ... Kong mène 

campagne depuis le début de l'année 1951 pour mettre fin è. une discrimination 

assez étrange en matière électo1~le : dans cette colonie, en effet, toutes les 

femmes qui parlent l'anglais sont tenues de remplir des fonctions de jurés, à 

l'exception de celles qui exercent une profession libérale. Or, seules peuvent 

participer aux élections muriicipalea les femmes gui ont exercé les fonctions 

de jurés : de ce fait, le droit de vote est refusé à deux catégories de femmes 

celles qui ne parlent pas 1 1 angL~is, d 1une part, et celles qui exercent une 

profession ljJJél"Ltle èe 1 'autre. 

Le Conseil internatio~~l deo fe~s tient à rendre hommage au Gouvernement 
. . . . . . 

britannique pour le rapport qu'il vient de publier'sur l'administration du 

Tanganyika au cours de l'année 1951 : les progr~~~s accomplis dans ce territoire 
' , 

en matière de vote, tant par les femmes européennes gue par les femmes autoch-

tones, dana un très court la~s de temps, sont extrtmement encourageants et 

méritent d'Stre mentionnés .. 
,. 

Mme Carter rappelle, en conclusion, qu'au cours de la Conférence qu'il a 

tenue à Athènes en 19511 le Conseil international des femmes a adopté une 

résolution 'exprimant son regret de constater gue les Territoires sous tutelle 

ne disposaient pas de moyeno d'enseignement suffisant à l'intention des femmes 

et priait instamment le Conseil de tutelle de l'Organisation dea Nations Ubies 

d 1 inclure au moins une femme parmi les membres des missions de visite envoyés 

dans les Territoires sous tutelle. A sa dernière session, le Conseil de tutelle 
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a, sur la proposition de. la délégation de la Républlque Dom1.n1caiœ, adopté une 

résolution dana ce sens. ~ Carter prie instamment les membres de la Co~aa1on 

et les représentante des oreaniaations non gouvernementales de veiller à ce 

que cette résolution du C.onseil soit appliquée dans la pratique. Elle est 

persuadée, en effet, tue la condition de la fE:.mme fera l'obJet d 1une sollicitude 

particulière de la part des missions de visite ai celles-ci comptent au moins 

un membre féminin. 

la PRESI:Dl!:Nl'E1 parlant en qualité d.e représentante de la République 

Dominicaine, s 1associo au voeu que vient dt e:;:primer la représentante du Conseil 

international dea t~. 

Elle déclare .e1ose la d.iacuaaion générale sur les droits politiques de 

la femme. 




